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PREFACE 
 

Le FC La Montagne sôinscrit dans la proc®dure de demande de label, et poursuit sa 

volont® dô®volution, tant dans la qualit® dôencadrement technique que dans sa 

p®dagogie, au cîur du projet associatif.  

Il y a huit ans, la motivation des éducateurs et dirigeants de crée r un projet 

pédagogique, conducteur du projet sportif, était fondée sur la manière de transmettre, 

éduquer et permettre à tout public de prendre du plaisir et ressentir un bien -être au 

sein dôun groupe, autour dôun ballon rond. Convaincus du formidable outil de 

construction des valeurs humaines et citoyennes quôest le football, il paraissait 

indispensable de formaliser les envies, les besoins, les suggestions, afin de créer des 

r¯gles, un cadre, des actions permettant dôatteindre les objectifs. 

Ce projet est révisé chaque année, mais cette saison a connu une importante évolution. 

 

Le travail nécessaire autour du Label et son accompagnement vont permettre de 

r®ajuster, de modifier et de sôinterroger plus amplement sur la r®flexion men®e au sein 

de notre club et de son bienfondé.  

Lôencadrement et la direction du club, ®tant compos®s exclusivement de b®n®voles, 

aux compétences et implications néanmoins très professionnelles, cette présentation 

est indispensable afin de conforter ou dô®voluer dans notre r®flexion. Cette procédure 

obligera certainement à modifier notre façon de travailler, mais la qualité de remise en 

question des acteurs engendrera une évolution positive.  

Côest pourquoi  la labellisation finale valorisera les bénévoles et de leur engagement. 

 

Tout comme pour le Projet Educatif Fédéral, le Comité Directeur encourage vivement 

lôensemble des dirigeants, animateurs et ®ducateurs ¨ sôengager pleinement dans ce 

travail, et mettra tout en îuvre pour faciliter sa mise en îuvre. 

 

 

 

               
        Emmanuelle EUGENIE, Présidente du FC La Montagne 
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I.  Projet associatif  
 

A. Pr®sentation de lôassociation 
 

a) Situation géographique 

 

Le Football Club La Montagne est situé sur la commune de La Montagne (44620), au 

sud de Nantes. Le Stade Municipal, qui sera baptisé en juin 2019, «  Stade Serge 

FABRE è se trouve dans lôAll®e du Ch©teau dôAux, à proximité du complexe sportif , et 

ainsi de différents parking.  

Notre terrain synthétique , classé Niveau 4 SYE, et ses infrastructures accueillent 

lôensemble des rencontres et entrainements, tout au long de lôann®e.  

Les deux buts, foot à 11, fixes, et les 4 buts, foot à 8, rétractables nous permettent de 

proposer une pratique de qualité, en toute sécurité.  

Notre terrain en herbe,  Stade Marcel LEJAY,  est mitoyen, et classé Niveau 5. 

 

Les terrains du FC La Montagne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Terrain synthétique  

Terrain herbe  
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Stade Municipal - terrain synthétique - 
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b) Qui est le FC LA MONTAGNE ? 

 

Le FC La Montagne est une fusion de trois clubs (lôALM, Les Montagnards et lôEntente 

Montagnarde), qui a eu lieu en 1999, dans un but de mutualisation des infrastructures, des 

moyens matériels et humains. 

ǒ  Labellisation Argent F.F.F. Nouveau label en cours. 

ǒ Inscrit au Projet Educatif Fédéral 

ǒ Récompensé par Le Fondaction du Football en 2016 (Flair Play et 

Citoyenneté), et en 2018 (Santé) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aujourdôhui, notre club compte en moyenne 350 adh®rents joueurs, arbitres et dirigeants, 

dont une cinquantaine de b®n®voles sôimpliquent, tout au long de la saison, dans le 

fonctionnement de lôassociation. Depuis la saison 2017, le club est engagé dans le Projet 

Educatif Fédéral. 

Depuis 2015, le FC La Montagne fait partie du Groupement Féminin Sud Loire, avec deux 

autres clubs, afin de proposer à nos jeunes filles une pratique du football cohérente avec 
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la politique sportive fédérale. La convention avec le FC Bouaye et US Le Pellerin est 

signée pour une durée de 4 ans. Actuellement le projet du Groupement Féminin est en 

écriture afin de préparer la nouvelle convention. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de r®pondre aux besoins et envies de chacun des joueurs, nous nôh®sitons pas ¨ faire 

un partenariat auprès de clubs voisins par des ententes sur une saison. 

Depuis plusieurs ann®es, nous facilitons lôacc¯s ¨ la pratique du football aux personnes 

en situation de handicap mentale, intellectuelle et psychologique, en collaborant avec 

lôESAT ç Sésame Services » voisin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Label Jeunes 
 

 



11 
 

B. Les documents supports du FC LA MONTAGNE 
 

a) Règlement intérieur 

Tous licencié(e)s et membres du club doivent impérativement avoir signé la charte et 
pris connaissance des projets du club.  
Pour devenir licencié au Football Club La Montagne, chaque joueur(se) devra 
sôacquitter de la cotisation d®finie par le Comit® Directeur du club. La licence 
conditionne ainsi la participation aux entraînements, matchs amicaux et compétitions. 
Tous membres, dirigeant(e)s, animat(rice)eurs, éducat(rice)eurs et joueur(se)s, 
sôengagent ¨ respecter et/ou ¨ faire respecter le mat®riel mis ¨ notre disposition. 
 

¶ Vos droits 
 
Vous pouvez attendre de votre club : 
 

Ğ Une bonne gestion administrative et financière du club  
Ğ Un encadrement technique de qualité 
Ğ Une organisation hebdomadaire, concernant le planning dôoccupation des terrains, 
structurée 

Ğ ątre ¨ lôinitiative de soir®es amicales et conviviales ou autres organisations sportives 
et extra sportives, pour rassemblée tous les adhérents du Football Club La Montagne.  

Ğ Pour le football dôanimation un m°me temps de jeu pour tous, dans le respect des 
capacités de chacun. 
 

¶ Vos devoirs 
 
Pour les jeunes licencié(e)s :  
 

Les parents d®posant leur(s) enfant(s) ¨ lôentra´nement, ou au stade, lieu de rendez-
vous des rencontres, doivent sôassurer de la pr®sence dôun responsable du Football 
Club La Montagne avant de le laisser.  
La tenue de sport doit être adaptée à la pratique du football (short, maillot, protège -
tibias, chaussures aux crampons moulés, veste de survêtement). Il est indispensable 
de  pr®voir ®galement une bouteille dôeau individuelle, ainsi que le n®cessaire pour 
prendre une douche. 
Les parents des joueur(se)s participeront au transport des enfants lors des rencontres 
¨ lôext®rieur en fonction dôun planning remis par le coordinateur de lô®quipe, indiquant 
également les dates de lavage de maillots et de la tenue de la buvette. . En cas 
dôindisponibilit®, la famille est en charge de se faire remplacer par un autre parent. Les 
enfants sont pris en charge par les familles responsables du transport, au stade à 
lôaller, et ramenés à leur domicile au retour.  
       Il est rappelé que chacun est responsable, et doit être assuré pour son véhicule, 
respecter les règles de sécurité et la législation en vigueur.  
Les parents seront ®galement sollicit®s pour tenir lôendroit de convivialit® du club. (Bar) 
Le coordinateur dô®quipe pr®parera ®galement un roulement pour que chacun 
participe. 
Tous les licenciés.  
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Ğ Pr®sence r®guli¯re aux entra´nements et °tre ®quip® dôune tenue adapt®e ¨ la 
pratique du football.  
Ğ Respect des horaires de rendez-vous pour les rencontres. Toute absence doit être 
signalée au responsable dô®quipe au plus t¹t.  

Ğ Avoir une hygiène de vie compatible avec la pratique du football.  
Ğ Ne pas fumer dans les vestiaires, ni les salles misent à votre disposition.  
Ğ Prise de produits illicites interdite dans lôenceinte du stade. 

Ğ Respecter le matériel, les équipements et les installations misent à votre disposition.  
Ğ Respecter les arbitres, les joueurs, les dirigeants, les partenaires, les adversaires et 
les spectateurs.  
Tout comportement excessif, jug® inadmissible ternissant lôimage et la réputation du 
Football Club La Montagne, engendrera une intervention des membres du Comité 
dôEthique. 

Ğ Participer à la vie du club et aider lors des différentes manifestations 
Ğ Respecter les règlements, ne jamais chercher à les enfreindre.  
Ğ Reconna´tre dignement la sup®riorit® de lôadversaire dans la d®faite, et accepter les 
victoires avec modestie, sans vouloir ridiculiser lôadversaire. Refuser de gagner par des 
moyens illégaux ou par la tricherie.  
Ğ Garder sa dignité en toutes circonstances et notamment dans la défaite, resté mettre 
de soi, refuser la violence physique ou verbale, être exemplaire, généreux et tolérant.  
Ğ Signer une licence pour jouer au F.C.L.M et non pas pour jouer dans une équipe.  
Ğ Lôhygi¯ne du sportif, apr¯s chaque effort physique la douche devient une obligation 
élémentaire.  

b) Les Chartes 

Le club a mis en place une charte pour chaque acteur, aux missions différentes, dans 
le but de prendre conscience de son r¹le au sein de lôorganisation. 
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¶ Charte du dirigeant 
 
 Les pr®requis : 

· Etre licencié au club en tant que dirigeant  
· Prendre connaissance et/ou participer à la réflexion les projets associatif, sportif et 
pédagogique du club 
· Aider les dirigeants sportifs, éducateurs et animateurs à évoluer dans la gestion 
administrative et organisationnelle 
Ŀ Communiquer avec lôensemble des acteurs du club 
· Vivre pleinement la vie associative du club 
Ŀ Aider le club dans lôorganisation des ®v®nements (tournoisé) 
 
 Son r¹le ®ducatif : 

· Etre un exemple pour les joueurs : comportement, langageé.. 
Ŀ D®velopper lôesprit club, lôesprit dô®quipe 
· Aider et soutenir dans les actions de formation 
· Participer aux différentes réunions et être acteur de la vie associative du club 
· Encourager les équipes du club dans le respect des 22 (+ 6) joueurs, des dirigeants 
et de lôarbitre 
Ŀ Etre attentifs aux comportements des joueurs sur le respect de lôarbitrage 
· Porter les valeurs du club et les transmettre si besoin 
· Favoriser la lutte contre la violence sur les terrains de football 
· Ne pas donner une importance démesurée à une victoire 
· Ne pas hésiter à exprimer respectueusement son opinion, au dirigeant concerné, sur 
le comportement, jug® inadapt®, dôun joueur. 
· Informer le CA et la Commission Sportive de faits pouvant nuire à notre club  
 

¶ Charte du dirigeant sportif, animateur, éducateur  
 
 Les pr®requis : 

· Etre licencié au club en tant que dirigeant  
· Connaître les règles du football : arbitrage, règlement et généralités  
· Suivre et appliquer les projets associatif, sportif et pédagogique du club  
Ŀ Sôentraider entre intervenant dans la mesure du possible 
Ŀ Communiquer avec lôensemble des acteurs du club 
· Vivre pleinement la vie associative du club 
Ŀ Aider le club dans lôorganisation des ®v®nements (tournoisé) 
· Faciliter les tâches administratives, et participer aux différentes commissions 
Ŀ Accepter la proposition de formations dans le but dô®voluer en comp®tence 
 
 Son r¹le ®ducatif : 
Ŀ Etre un exemple pour les joueurs : tenue, comportement, langageé.. 
Ŀ D®velopper lôesprit club, lôesprit dô®quipe 
· Aider et soutenir dans les actions de formation 
· Travailler en concertation notamment dans le choix des joueurs rete nus pour la 
compétition 
Ŀ Respecter les d®cisions de lôarbitre et ne jamais contester 
· Savoir remplir une feuille de match, et se former à la FMI  
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Ŀ Etre attentifs aux comportements des joueurs sur le respect de lôarbitrage 
· Etre un exemple de sportivité : avant, pendant et après match  
· Favoriser la lutte contre la violence sur les terrains de football  
· Ne pas donner une importance démesurée à une victoire 
Ŀ Ne pas h®siter ¨ ®liminer un joueur m°me tr¯s bon sôil a un effet n®gatif sur le groupe 
· Ne pas hésiter de sortir du terrain un joueur énervé  
· Informer le CA et la Commission Sportive de faits pouvant nuire à notre club  
 

¶ Charte du joueur U18, Sénior et Vétéran 
 
 Les pr®requis : 

· Etre licencié au club en tant que joueur  
· Respecter mon engagement en étant assidu aux entrainements et rencontres. 
· Connaître les règles du football : arbitrage, règlement et généralités  
· Etre en accord avec les projets associatif, sportif et pédagogique du club 
· Respecter les dirigeants, leurs compétences, leur implication et leur disponibilité  
Ŀ Participer, de fa­on r®guli¯re, aux entra´nements. En cas dôindisponibilit® pour cause 
familiale, personnelle ou professionnelle, informer les dirigeants. 
Ŀ Communiquer avec lôensemble des acteurs du club 
· Vivre pleinement la vie associative du club et aider le club dans lôorganisation des 
®v®nements (tournoisé), lôencadrement dô®quipes de jeunes, r®flexion au sein des 
Commissions 
 
Son r¹le sur les terrains : 
Ŀ Donner son meilleur sur le terrain peu importe le dirigeant, lôadversaire, les co-
équipiers 
· Etre un exemple pour les autres joueurs et les spectateurs: tenue, comportement, 
langageé.. 
Ŀ D®velopper lôesprit club, lôesprit dô®quipe  
Ŀ Respecter les d®cisions de lôarbitre et ne jamais contester 
· Etre attentifs aux comportements des autres joueurs sur le respect de lôarbitrage 
· Etre un exemple de sportivité : avant, pendant et après match  
· Favoriser la lutte contre la violence sur les terrains de football  
· Ne pas donner une importance démesurée à une victoire 
· Veiller à toujours féliciter co -équipiers, adversaires et arbitres, peu importe le résultat  
Ŀ Ne pas h®siter ¨ sôexprimer, aupr¯s de son dirigeant, concernant lôeffet n®gatif dôun 
comportement de joueur sur le groupe  
· Informer le CA et la Commission Sportive de faits pouvant nuire à notre club ou à 
son image 
 

¶ Charte du jeune joueur 
 
 Les pr®requis : 

· Etre licencié au club en tant que joueur.  
· Respecter mon engagement en étant assidu aux entrainements et rencontres. 
· Etre prêt à apprendre les règles du football : arbitrage, règlement et généralités.  
· Respecter les dirigeants, leurs compétences, leur implication et leur disponibilité. 
· Respecter mes coéquipiers, mes adversaires et les arbitres. 
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Ŀ Participer, de fa­on r®guli¯re, aux entra´nements. En cas dôindisponibilit® pour cause 
familiale ou personnelle, informer les dirigeants. 
Ŀ Participer ¨ lô®laboration du r¯glement int®rieur et/ou môengager ¨ le respecter. 
Son r¹le sur les terrains : 
Ŀ Donner son meilleur sur le terrain peu importe le dirigeant, lôadversaire, les co-
équipiers 
· Etre un exemple pour les autres joueurs et les spectateurs: tenue, comportement, 
langageé.. 
Ŀ Participer ¨ lôesprit club, lôesprit dô®quipe  
Ŀ Respecter les d®cisions de lôarbitre et ne jamais contester 
Ŀ Etre attentifs aux comportements des autres joueurs sur le respect de lôarbitrage 
· Etre un exemple de sportivité : avant, pendant et après match  
· Ne pas donner une importance démesurée à une victoire 
· Veiller à toujours féliciter co -équipiers, adversaires et arbitres, peu importe le résultat  
 

¶ Charte des parents 
 
 Pour lô®panouissement des enfants : 

· Avoir pris connaissance des projets du club 
· Etre en accord avec les projets associatif, sportif et pédagogique du club 
· Respecter les dirigeants, leurs compétences, leur implication et leur disponibilité. 
· Respecter mon engagement en étant assidu aux entrainements et rencontres.  
Ŀ Informer les dirigeants en cas dôabsence de mon enfant lors des entra´nements et 
rencontres 
Ŀ Communiquer avec lôensemble des acteurs du club 
· Participer activement à la vie du club dans lôorganisation g®n®rale (tenue du bar, 
lavage de maillots, co-voiturage, aide sur les évènements), en fonction du planning 
proposé par les dirigeants 
· Informer les dirigeants de mes contraintes professionnelles entravant la participation 
à la vie de la catégorie 
 
Son r¹le sur les terrains : 

· Encourager son enfant, ainsi que ses coéquipiers 
Ŀ Respecter lôensemble des acteurs : coéquipier de mon enfant, adversaires, tous les 
dirigeants, les arbitres 
· Accepter que les dirigeants soient les référents de mon enfant lors des entrainements 
et rencontres, et ne jamais intervenir en donnant des consignes. 
Ŀ Respecter les d®cisions de lôarbitre et ne jamais contester 
· Etre un exemple de sportivité : avant, pendant et après match  
· Ne pas donner une importance démesurée à une victoire. Féliciter les enfants, peu 
importe le résultat.   
Ŀ Proposer mon aide pour lôarbitrage, si jôai des comp®tences, que je souhaite en 
acqu®rir,é. et surtout si jôen ai envie. 
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c) Information fiscalité bénévole  

Les bénévoles peuvent bénéficier de la réduction d'impôt sur les dons aux associations, 

pour les frais qu'ils engagent personnellement dans le cadre de leur activité associative 

quand ces frais ne sont pas remboursés par l'association.  

En effet, les bénévoles renoncent à se faire rembourser par lôassociation (par manque 

de tr®sorerie), abandonnent leur cr®ance sur lôassociation. Dans ce cas, ils peuvent 

b®n®ficier de la r®duction dôimp¹ts en faveur des dons (art 200 du code g®n®ral des 

impôts ïCGI-) ; cet abandon de cr®ance sôassimilant à un don. 

Il sôagit de frais de d®placements pour assurer les entrainements, accompagner les 

®quipes dans les manifestations, les r®unions, é.. 

Depuis lôadoption de la loi nÁ 2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux 

associations et aux fondations, la r®duction dôimp¹t de lôarticle 200 du CGI, accord®e 

au titre des dons consentis ¨ des organismes sans but lucratif et dôint®r°t g®n®ral, 

représente 66 % du montant des sommes versées dans la limite de 20% du revenu 

imposable. 

 

Pour en bénéficier le bénévole doit seulement porter sur sa déclaration de revenus, 

page 4, ligne UD ou UF (dons aux îuvresé), la somme correspondant aux frais non 

rembours®s par l'association figurant sur le re­u et joindre lôattestation ci-après (ou la 

conserver si télé-déclaration par Internet).  

 

Lôattestation est ¨ faire signer et tamponner entre le 1er janvier 2019 et le 15 mai 2019. 

 

Montant des frais kilométriques retenus  
 

Véhicule automobile : 0,308 euros/km 

Vélomoteurs, scooters, motos : 0,120 ú/km 
 

d) R¯glement du Comit® dôEthique : «  la sanction est-elle 

nécessaire ?» 

« La sanction repr®sente le prix dôune dette, ¨ lô®gard dôune victime, dôun groupe, dont 
le coupable doit sôacquitter pour retrouver sa place » 
 
Elle est nécessaire aussi pouré 

- lô®ducation de celui qui ne respecte pas la loi 
- lô®ducation de tous les individus constituant le collectif 
- la s®curit®, lô®quilibre des individus et du collectif 
- la r®ussite de lôaction ®ducative et de la vie collective 
- la crédibilité du dispositif réglementé, légiféré 

 
La sanction doit avoir 3 vis®esé 

- Politique : la sanction rappelle la centralit® de la loi en tant quôinstance qui 
relie et fédère le groupe, et non pas le pouvoir dôun adulte 
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- Éthique : elle vise à faire advenir un sujet responsable en lui  imputant la 
responsabilité et les conséquences de ses actes 

- Psychologique : elle vise à marquer une limite, à laisser une trace psychique 
face ¨ un comportement ¨ la d®riveéCôest un coup dôarr°t ¨ la spirale ç faire 
mal/se faire mal è. Côest aussi le moyen pour lôindividu dô®laborer sa 
culpabilité, en visant à le réconcilier avec lui-même. 

 
 
5 principes définissant les conditions de la 
sanction 
 

 
2 fonctions de la sanction 
 

 
Principe dôindividualisation : la sanction 
sôadresse ¨ un sujet, elle nôest pas 
collective 
 

 

 
Principe dôobjectivation : elle porte sur un 
acte et non sur un sujet (ni intention ou 
supposée attitude) 
 

 
 
Réparation 
 
 
Envers ceux ou celui qui ont 
été victimes de la 
transgression 

 
 
Ré-instauration de la loi 
 
Et non pas la prééminence du 
maître  

Principe de la signification : la punition 
doit donner du sens. Il faut une parole de 
ó®ducateur qui rappelle les mobiles de la 
loi et une parole de lôenfant qui pr®sente 
les mobiles de sa transgression. En 
confrontant ces 2 mobiles, on fait naître la 
conscience personnelle. 
 

 
Principe de privation : une sanction ne 
peut °tre que la privation de lôexercice 
dôun droit. Sinon, elle fait appel ¨ la 
vengeance ou prend le caractère de 
lôhumiliation. 
 

  
Principe dôint®gration : elle nôa pour 
finalit® dôexclure mais dôint®grer. 
 

 

 

Le statut particulier du mineur  : 
 

Ğ Un mineur est sujet de droit, mais pas encore un citoyen  
Ğ Pour une m°me infraction, un mineur est moins lourdement puni quôun majeur, 

et moins lourdement la 1 ère fois que la 2ème. 

Ğ En cas dôinfraction, un mineur b®n®ficie de lôexcuse de la minorit® 
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¶ Modification du règlement intérieur  
 
Certains comportements ne peuvent être tolérés dans une enceinte sportive et à ses  
abords. 
Sera passible de sanction : 
 

Ğ Tout joueur faisant preuv e de mauvais esprit tel que critique, refus de jouer, 
nô®tant pas en ®tat de s óentra´ner, bagarre, refus de rentrer ou de sortir dôun 
match ou dôun jeu dôentra´nement, agressivit® non domin®e. 

Ğ Tout joueur proférant des insultes vis -à-vis dôautres joueurs, dirigeants, 
éducateurs, arbitres ou spectateurs. 

Ğ Tout joueur reconnu de vol ou de complicité  
Ğ Tout joueur sanctionn® dôun carton (blanc, jaune ou rouge) pour des faits 

ext®rieurs au jeu (contestation, altercation, insulte, agressioné) 

Ğ Toute déclaration publique concernant la vie du club engage la responsabilité 
de son auteur sauf si celui-ci est mandaté par le comité de direction.  

 
 

¶ Barème des sanctions 
 

- Comportements relevant des sanctions énumérées ci-dessus : suspension 
par le club des compétitions officielles et entra´nements jusquô¨ comparution 
devant le comit® dô®thique. 
 

- Cotisations non versées : interdiction de sôentra´ner ou jouer en comp®titions 
jusquô¨ la r®gularisation de la situation 

 

¶ Le Comit® dôEthique, qui est-il ? 
 
Objectifs: 

- Prendre les mesures appropriées envers les adhérents de tous âges ou de 
toutes cat®gories dont la conduite nôest pas conforme au r¯glement interne, 
charte et règles du football.  

 
- Prendre rapidement des mesures appropriées envers les adhérents ayant 

commis des violences physiques, verbales, incivilités et des atteintes aux 
biens portant pr®judice ¨ lôassociation, ¨ son image ou ¨ lôun de ses 
membres. 

 
Composition: 

- Président du FCLM 
- Éducateur principal Sénior/U18 ans 
- Responsable École de Football 
- Responsable de la Commission Arbitrage 
- £ducateurs ou Dirigeants responsables de lô®quipe dans laquelle la ou les 

personnes sont concernées par les faits 
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Conditions: 
- Les personnes font parties de lôassociation et doivent °tre licenci®es au sein 

du club. 
- Pas dô®lection, ces personnes sont choisies en fonction de leur statut au sein 
du club et peuvent °tre reconduites dôune saison sur lôautre. 

 
Fonctionnement:  
Le Comit® dô£thique est saisi par nôimporte quel licenci® du club en cas de : 

- Violences verbales (comportements et propos menaçants, 
comportements et propos injurieux, comportements et propos grossiers, 
comportements et propos intimidants, comportements et propos 
racistes) 

-   Violences physiques (agressions, bousculades, coups, tentatives de 
coups) 

 -  Incivilités (g estes obscènes, crachats, jets de projectiles) 
-  Atteinte aux biens (dégradations, vols, incendie) 

 
Le Comit® dô£thique peut convoquer tout licenci® et prononce une sanction propre au 
club, en dehors de toute sanction infligée par le District 44 ou la Lig ue des Pays De 
Loire. 
Toute sanction prise par le Comit® dô£thique est cumulable ou non avec une sanction 
prononcée par le District 44 ou la Ligue des Pays De Loire. 
Il d®cide dôentendre si besoin, des t®moins. 
Il aura également le devoir de convoquer les parents pour les enfants mineurs. 
Les sanctions sont étudiées sans la présence du licencié concerné. 
Le Comit® dô£thique doit convoquer le licenci®, se r®unir et doit prendre une d®cision 
vis-à-vis des faits dans un d®lai maximum dôun mois apr¯s que ceux-ci se soient 
produits. 
 
Le Comit® dô£thique d®cidera ¨ la majorit® des personnes pr®sentes des sanctions ¨ 
prendre parmi les suivantes : 
 

- Simple rappel ¨ lôordre 
- Suspension de la pratique (match et entraînements) pour une durée 

déterminée (voir tableau disciplinaire ci-dessous) 
- Exclusion de lôassociation (voir tableau ci-dessous) 
- Autres décisions TIG (arbitrage de matchs chez les jeunes, aides aux 
entra´nements des jeunes, accompagnements arbitres du clubé). En cas de 
cartons blanc, jaune ou rouge pris en dehors une action de jeu 

 
La voix du Président tranchera en cas de litige ou égalité. 
La décision est sans appel. 
Le Comit® dô£thique aura le pouvoir de r®viser sa d®cision sôil le d®sire. 
D¯s quôil aura d®lib®r®, le Comit® dô£thique avertira le ou les personnes concernées de 
la décision prise et un Procès-Verbal sera rédigé et envoyé aux personnes. 
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¶ Barème disciplinaire concernant une suspension de la pratique  
(match et entrainement)  

 
Violences verbales 
 

                                            
                                         AUTEUR 
      VICTIME 

 
JOUEURS 

ÉDUCATEURS 
DIRIGEANTS 
OFFICIELS 

 
OFFICIELS 
JOUEURS 

ÉDUCATEURS 
DIRIGEANTS 

ENTRAÎNEURS 

 

 

Durant la rencontre 
 

 

 

8 MATCHS MAXIMUM + TIG 

 

5 MOIS MAXIMUM + TIG 

 
Hors rencontre 

 

 
10 MATCHS MAXIMUM + TIG  

 

 
6 MOIS MAXIMUM + TIG 

 
Violences physiques 

 

                                          
                                         AUTEUR 
       VICTIME 

 
JOUEURS 

ÉDUCATEURS 
DIRIGEANTS 

ENTRAÎNEURS 
OFFICIELS 

 
OFFICIELS 
JOUEURS 

ÉDUCATEURS 
DIRIGEANTS 

ENTRAÎNEURS 

 

 
Durant la rencontre 

 
 

 
10 MATCHS MAXIMUM + TIG 

 
6 MOIS MAXIMUM + TIG 

 

Hors rencontre 
 

 

12 MATCHS MAXIMUM + TIG 

 

8 MOIS MAXIMUM + TIG 

 
Incivilités et atteinte aux biens  

 

                                         
                                         AUTEUR 
       VICTIME 

 
JOUEURS 

ÉDUCATEURS 
DIRIGEANTS 

ENTRAÎNEURS 
OFFICIELS 

 
OFFICIELS 
JOUEURS 
ÉDUCATEURS 
DIRIGEANTS 
ENTRAÎNEURS 

 

 
Durant la rencontre 

 
 

 
12 MATCHS MAXIMUM + TIG 

 
8 MOIS MAXIMUM + TIG 

 

Hors rencontre 
 

 

14 MATCHS MAXIMUM + TIG 
 

 

10 MOIS MAXIMUM + TIG 

 
 
Exclusion 
 

Se substitue à toutes autres formes de sanction par une exclusion définitive de 
lôassociation : Frapper ou cracher sur un arbitre  
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C. Effectifs du FC LA MONTAGNE 

a) Les joueuses et joueurs de la catégorie U6 à U18 

¶ Catégorie U6 / U7 
 
2 U6 (3 U6 + 1 U6F saison 2017  -1 joueur ; -1 joueuse) 
13 U7 (11 U7 saison 2017  + 2 joueurs) 
 

 
 

¶ Catégorie U8 / U9 
 
24 U8 + 1 U8F (19 U8 + 1 U8F saison 2017  +5 joueurs ) 
21 U9 (15 U9 saison 2017  +6 joueurs ) 
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¶ Catégorie U10 / U11 
 
19 U10 + 1 U10F (22 U10 saison 2017  - 3 joueurs ; + 1 joueuse) 
21 U11 (17 U11 + 1 U11F saison 2017  +4 joueurs ; -1 joueuse) 
 

 
              

¶ Catégorie U12 / U13 
 
19 U12 + 3 U12F (17 U12 + 2 U12F saison 2017  +3 joueurs ) 
18 U13 + 2 U13F (18 U13 saison 2017  +2 jo ueurs) 
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¶ Catégorie U14 / U15 
 
18 U14 + 4 U14F (12 U14 saison 2017  +6 joueurs  ; +4 joueuses) 
10 U15 + 3 U15F (15 U15 saison 2017  -5 joueurs ; +3 joueuses) 
 

 
 

¶ Catégorie U16 / U17 / U18 
 
6 U16 (5 U16 saison 2017  +1 joueur ) 
7 U17 + 1 U17F (2 U17 + 1 U17F saison 2017  +5 joueurs ) 
9 U18 + 1 U18F (2 U18 saison 2017  +7 joueurs  ; +1 joueuse ) 
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b) Effectif des dirigeant(e)s du club 

A ce jour, 51 personnes sont engag®es dans lôorganisation g®n®rale du club. Elles ont 
soit un rôle organisationnel, soit logistique, soit dôencadrement sportif.  
Peu de femmes composent cette équipe, mais leur rôle est diversifié. Le club doit 
travailler sur sa communication à ce sujet. 
 

¶ Effectif féminin 
 

ü 4 Dirigeantes 

 

 
 
 

ü 1 Animatrice 

 

 
 
 

ü 1 Educatrice 

 

 
 
 
 
 
 
 



25 
 

¶ Effectif masculin 
 

ü 42 Dirigeants 

 

 
 

ü 3 Animateurs 

 

 
 

ü 4 Educateurs Fédéraux 
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D. Comment est organisé le FC La Montagne ? 
 
Tous ces dirigeants sont organisés en Commissions, facilitant ainsi le fonctionnement 
de lôassociation. Celles-ci ont été modifiées depuis avril 2018, donc récemment, après 
douze année de fonctionnement, ce qui engendre encore certains disfonctionnements 
qui devraient se résorber avec le temps et quelques modifications qui sont faites au 
fur et ¨ mesure de la saison, jusquô¨ trouver son équilibre. 

a) Le Comité Directeur 

¶ Le bureau 

 
 

¶ Les Membres élus : 
 
 
  Serge BOUTEILLER 
 
 
               Martin TISSEROND 
   

Thierry PUYBAREAU 
 
 
 
 
  Morgan DABIN         Stéphane VALTON 
 
      
 
 
Le Comité Directeur se réunit en moyenne tous les deux à trois mois afin de prendre 
connaissance et valider les décisions prises en Commissions. 
 

¶ Dernier PV du Comité Directeur - Annexe 1 -  
 
 

Présidente
Emmanuelle 

EUGENIE

Président 
Adjoint  

Jimmy TAUZIN

Secrétaire
Valérie PAIRE

Secrétaire 
Adjoint  

Pascal BERNIER

Trésorière

Béatrice BILLY

BUREAU 
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b) Les Commissions 

¶ La Commission Sportive 
 

ü Le fonctionnement 

 
Cette Commission réfléchie, débat et prend des décisions sportives, dôorganisation des 
rencontres et compose le comit® dôEthique. 
Elle sôassure du respect de ligne de conduite du projet sportif et ®ducatif. Elle se réunit 
une fois par mois, le lundi de 19h à 20h30.  
 
 

ü Organigramme 

 

 

Responsable technique         

Régis BOUVIER

Secrétaire Adjoint

Pascal BERNIER

Membre du bureau

Morgan DABIN

Membre du bureau 

Serge BOUTEILLER

Responsable Arbitres 

Emmanuel MORTEAU

Représentant Dirigeants Jeunes 

Kevin FOUCHER

Représentant Vétérans

Stéphane PAIRE

Représentant Dirigeants U18

Richard GODEAU

Responsable coordination U18/Séniors

Briac DEMEULE
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¶ La Commission financière 
 

ü Fonctionnement 

 
Cette Commission a pour but de gérer et orienter les dépenses dans le respect du 
budget pr®visionnel vot® lors de lôAssembl®e G®n®rale.  
Elle travaille sur les appels ¨ projets, et travaille autour de lô®volution du 
fonctionnement de recherche de financement en fonction des besoins. Elle se réunit 
en moyenne une fois par mois et en fonction des besoins de rencontres et dô®changes.  
Un nouveau tableau comptable, mis en place, il y a un an, permet de mieux lire les 
manques, et les évolutions nécessaires. 
 
 

ü Organigramme 

 

 

Présidente         

Emmanuelle EUGENIE

Trésorière

Béatrice BILLY

Responsable Panneaux publicitaires

Thierry PUYBARREAU

Volontaire de recherche de Mécénat

Victor BROCHARD, Joueur Séniors

Volontaire de recherche de Mécénat

Jonathan GUIHENEUF, Dirigeant

Volontaire de recherche de Mécénat

Antoine EVEILLE, Dirigeant

Volontaire de recherche de Mécénat

Clément FOUCHER, Joueur Séniors
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ü Outil support 

 
Afin de mieux communiquer avec les entreprises pouvant participer au développement 
de notre club, un support a été créé. Celui -ci permet de présenter nos projets, nos 
équipes et présenter nos valeurs.  
La liste des besoins matériels, textiles et de budget de fonctionnement y est clairement 
indiquée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

¶ La Commission Evènements et de Communication 
 

ü Fonctionnement 

 
Cette Commission permet de soutenir, communiquer et coordonner les manifestations 
sportives et non-sportives du club. A ce jour, côest la Commission qui doit ®voluer. Le 
fonctionnement existant depuis un peu plus dôun an, t©tonne et sôorganise. 
Concernant la communication, une personne est chargée de la gestion des outils 
numériques, comme Facebook, et le site du club. 
Aujourdôhui, cette Commission se r®unit tous les mois, mais le bilan permet de mettre 
en évidence un besoin de rencontres plus régulières. A compter de septembre 2019, 
elle aura donc lieu tous les mois.  
 

 

Responsable 
communication         

Martin TISSEROND, membre 
du bureau

Responsable Tournois 

Stéphane VALTON, Membre du bureau et Dirigeant Jeunes

Responsable actions festives

Corinne CHAUVIN
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ü Support de communication 

 
 
Site Internet  : https://www.fclm.fr/  
 

 
 
 
 
Page Facebook : FC La Montagne https://www.facebook.com/FCLaMontagne/  
 

 
 

https://www.fclm.fr/
https://www.facebook.com/FCLaMontagne/
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Groupe Facebook : FCLM https://www.facebook.com/groups/com.fclamontagne/  
 

 
 
 
Lettre info mensuelle :  
Elle informe les licenciés sur une thématique choisie. Elle est envoyée par mail via 
lôapplication ç Footclubs compagnon ». 
Exemples : Avril 2019, information fonctionnement mécénat  ; Mai 2019, information 
sur le renouvellement des licences 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

https://www.facebook.com/groups/com.fclamontagne/
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¶ La Commissions Jeunes 
 

ü Fonctionnement 

 
Cette Commission se réunit le dernier vendredi de chaque mois. Elle est composée par 
un Référent « Vie Sportive » et une Référente « Vie Sociale », en accord avec le projet 
pédagogique écrit dès 2013, et en évolution constant. 
 
Lôensemble des ®ducateurs, animateurs et dirigeants des ®quipes des cat®gories U6 ¨ 
U15 qui sont conviées. 
Les informations du club y sont transmises, et les échanges sont orientés autour de 
toutes les problématiques que peuvent rencontrées les dirigeants dans leur 
organisation sportive ou logistique. 
 

ü Dernier PV du Comité Directeur - Annexe 4 -  

 

ü Organigramme  

 
 

 
 
 
 

Référent "Vie 
Sportive" Régis 

BOUVIER

Référente "Vie 
Sociale" Emmanuelle 

EUGENIE

36  dirigeants, animateurs et éducateurs.  

Cf organigramme Encadrement  
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c) La planification annuel des Commissions 

 Août Sept. Oct. Nov. Déc. Janv. Févr. Mars Avr. Mai Juin 

 
Comité 

Directeur 
 

           

 
Commission 

Sportive 
 

           

Commission 
Financière 

 

           

 

Commission 
Communication 
et Evènement. 

 

           

 
Commission 

Jeunes 
 

           

 
Assemblée 
Générale 

 

           

 
Un bilan de la fr®quence des rencontres sera fait en juin, mais il sôav¯re d®j¨ que la 
Commission Communication doit se réunir plus régulièrement pour améliorer la qualité 
dôinformations internes et externes.  
 

E. Les infrastructures du FC La Montagne 
 
Lôaccueil de nos pratiquants et des clubs adverses est, certes, une préoccupation des 
dirigeants du club, et faciliter par les infrastructures mise à disposition par la 
Municipalité. 
Comme le terrain synthétique, les locaux ont été créés, il y a 8 ans.  

a) La sécurité 

¶ Les Référents « Sécurité » 
 
Le club a choisi dôavoir deux r®f®rents ¨ la s®curit® au sein de nos dirigeants, afin de 
répondre aux besoins de sécurité des locaux et de matériel sportif.  
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Professionnel de la sécurité, S.S.I.A.P, et Délégué Officiel du District, 
Thierry PUYBAREAU est un atout majeur dans lôattention, lôobservation 
et dans lôargumentation des demandes faites aupr¯s de La Municipalit® 
dans ce cadre. 

 
 

Possédant une ASST, Jimmy TAUZIN, responsable matériel est 
également Référent Sécurité. 
Jimmy connaît parfaitement les personnes ressources au sein des 
Dirigeants lui permettant ainsi de gérer les trousses à pharmacie. Il 
sôassure notamment de la présence, dans le congélateur, de sachets de 
« petits pois surgelés » pour les traumatismes. 

 
 
 
Dans le diagnostic du label, il est indiqu® que nous nôavons pas de responsable 
sécurité. Or Mr PUYBAREAU y est depuis plusieurs années et Mr TAUZIN depuis le 1er 
septembre. 
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¶ Les personnes ressources 
 

Professionnels soignants 
AFGSU Niveau 2 

A.S.S.T. 

Régis BOUVIER 
Jimmy TAUZIN Jean-Luc Audrain 

Thierry PUYBAREAU  

Emmanuelle EUGENIE 
Thierry Foucher  

Laurent THOMAZEAU  

Jordan RICHARD 
Jacky FRANCOIS  

Stéphane GARNIER  

 
Nous avons la chance, chaque année en juin, que la Municipalité organise une séance 
de 2h de formation avec « La Croix Blanche è, concernant lôutilisation du d®fibrillateur 
et aux gestes de premiers secours. 
Cette année, la formation aura lieu le 29 juin. A ce jour, 19 dirigeants y ont assisté, et 
lôobjectif est que tous aient re­u cette information importante. 
Ci-joint le mail de Madame MARAND, Coordinatrice de la Vie Associative de la 
Municipalité. 
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¶ Matériel de secours 
 

ü Défibrillateur 

 
Le défibrillateur est situ® ¨ lôentr®e de lôacc¯s aux vestiaires des joueurs. Il est visible 
(boitier vert signalé, installé à une hauteur de 1m20). Les services techniques de La 
Mairie garantissent lôentretien de lôappareil. 
 

 
 

ü Composition de la trousse de secours 

 
Chaque d®but de saison, chaque ®quipe est dot®e dôune pharmacie qui respecte le 
cadre l®gislatif, notamment les trousses ne sont compos®es dôaucun produit 
médicamenteux. 
 
Les consignes qui les accompagnent. 
 

- Plaies et saignements 
Gants à usage unique 
Compresses non tissées 
Sérum physiologique pour nettoyage 
Pansement sec et/ou compresse et sparadrap 
 
Veillez ¨ ce quôil nôest aucun saignement pour un retour sur le terrain, et poser un 
pansement si besoin. 
Si la plaie nécessite une intervention plus importante, conseiller la consultation 
médicale.  
 

- Traumatisme 
Choc, torsion sans déformation articulaire ou osseuse 
Utilisation seulement de glace afin dô®viter lôîd¯me, de plus elle a un effet antalgique. 
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 Toute d®formation visible n®cessite lôintervention de professionnels. Ne surtout pas 
d®placer la victime, alerter et couvrir dôune couverture de survie.  
Contacter la famille rapidement pour les mineurs. 
 
 
          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

d) Les locaux 

¶ Vestiaires + local matériel  
 
Le stade a 6 vestiaires joueurs et deux vestiaires arbitres.  
 

ü Vestiaires joueurs 

 
Organisation : 
 
Lors des entrainements, un vestiaire pour 10 joueur(se)s est mis à disposition, dans le 
respect des tranches dô©ge, de la mixit®. Il nôy a pas de vestiaires spécialement attribué 
au football féminin, il est prévu en fonction des groupes.  
Lors des rencontres, un vestiaire est attribu® par ®quipe. Le tableau, situ® ¨ lôentr®e 
de lôacc¯s des joueurs, indique le num®ro de vestiaire pour chacun des clubs accueillis 
et des équipes locales. 
Chez les jeunes, en cas dô®quipe mixte, en fonction du nombre de jeunes filles, soit un 
vestiaire joueur est mis à disposition, soit un vestiaire arbitre.  
 
Bâti : 
 
Le bâtiment, datant seulement de huit ans, es t propre, entretenu et lumineux. Son 
architecture permet dôavoir des vestiaires dôenviron 25 m2, dôune trentaine de porte 
manteaux, dôun lavabo et de huit douches collectives ¨ lôitalienne (vestiaire adapt® 
PMR). La lumière naturelle est amenée par des fenêtres hautes et inaccessibles. 
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Au sol, le carrelage et la bonde dô®coulement situ®e au milieu de la pi¯ce permettent 
de limiter la stagnation de lôeau.  
La temp®rature est agr®able lôhiver par syst¯me de chauffage au gaz (21ÁC) et une 
isolation du bâtiment efficace. Lô®t®, les mat®riaux dôisolation, permettent ®galement 
une température agréable. 
 
Dôautre part, chacun des vestiaires est am®nag® dôune table et dôun tableau blanc 
mural. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ü Vestiaires arbitres 

 
Deux vestiaires sont à disposition des arbitres.  
Le premier est relativement petit (6 m 2 environ), alors que le deuxième fait environ 15 
m2. Ils sont tous deux ®quip®s dôun lavabo, dôune douche ¨ lôitalienne, de bancs, de 
porte-manteaux. Tout comme dans les vestiaires de joueurs, une table et des chaises 
sont à disposition. 
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Entre les deux vestiaires, se trouvent des WC, seulement accessible par les arbitres. 
 
Concernant la qualité de confort, les conditions sont les mêmes que pour les joueurs. 
 
 

 
 

¶ Salle de réunion et bureau 
 
Une salle destin®e et am®nag®e facilite lôorganisation des r®unions. Sa capacit® 
dôaccueil est dôenviron 25 personnes.  
 
Concernant les documents du club, les tablettes, et matériel informatique, un bureau 
est de 15m2 permet une qualité de travail et de rangement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
 
 

Salle de réunion  

Bureau  
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¶ Buvette et salle de convivialité 
 
Au FC La Montagne, les moments de convivialité sont des instants de la vie sportive 
importants. Nous avons la chance dôavoir des locaux qui nous permettent de recevoir 
joueurs, éducateurs et familles dans un cadre agréable.  
 
Le lieu reste cependant quôun atout de la qualit® dôaccueil. La convivialit® est cr®®e par 
la disponibilité des dirigeants présents, et le plaisir de partager les expériences, dont 
les échanges sont riches. 
 

Salle de convivialité 
 
 
 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      

Buvette 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

¶ Terrain et salle 
 

ü Terrain synthétique 

 
Notre terrain, de  niveau 4,  a un tracé permanent blanc pour la pratique du foot à 11 
et un tracé bleu pour les terrains de foot à 8. Le revêtement, i nstallé il y a 8 années, 
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commence peu à peu à perdre de sa qualité. La Municipalité envisage un changement 
dans les 2 ¨ 3 ann®es ¨ venir. Cependant, lôentretien fr®quent lui permet de rester un 
outil de travail intéressant et plaisant, utilisable par tout  temps. 
Le terrain est équipé de : 
 

Deux buts fixes (terrain foot à 11)  
 

 
 

Quatre buts rétractables (foot à 8)  
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Cette structure nôest utilis®e que par notre club (coll¯ges et ®coles en journ®e), avec 
une mise à disposition du terrain le lundi soir, pou r les équipes foot entreprise de la 
commune. 
 
Lô®clairage, double position (entrainement / comp®tition) permet dôadapter lôintensit® 
en fonction des besoins, et de respecter lôenvironnement en limitant lôimpact 
énergétique.  
Ainsi, les séances peuvent être programmées et réparties avec comme seule contrainte 
de respecter un nombre de joueurs en adéquation avec les infrastructures et 
lôencadrement. 
 
Le mardi :  
18h15 / 19h45 : en moyennes 33 joueurs U12/13 pour deux terrains foot à 8  
19h45 / 21h30 : en moyenne 10 joueurs U16/17/18 intègrent le groupe Séniors (15 

joueurs) sur un terrain foot à 11.  
 
Le mercredi :  
16h30 / 18h00 :  en moyenne 16 joueurs U14/15 pour un terrain foot à 11  
18h15 / 19h45 :  en moyenne 35 joueurs U10/11 pour deux terrains foot à 8  
 
Le jeudi : 
18h15 / 19h45 : en moyennes 33 joueurs U12/13 pour deux terrains foot à 8  
 
Le vendredi : 
18h30 / 20h00 : en moyenne 16 joueurs U14/15 sur un terrain foot à 11.  
20h00 / 21h30 :  en moyenne 18 joueurs U16/17/18 sur un terrain foot à 11.  
 
Le samedi : 
10h00 / 11h30 : en moyenne 13 joueurs U6/7, et 17 joueurs U8/9  
 
Concernant les jeunes filles, organisées en Groupement, les entrainements 
sôorganisent sur les trois clubs, en respectant la qualit® dôencadrement et de structure. 
 
Lôentretien et les contrôles de lôinfrastructure sont organis®s par la Municipalit®, 
attentive à la qualité des installations sportives de la commune. 
 

ü Salle de sport 

 
La commune de La Montagne est riche dôun tissu associatif important, notamment 
dans le sport. De ce fait, il est très compliqué pour la municipalité de libérer des 
créneaux réguliers pour le football, non prioritaire, par rapport aux sports de salle 
(volleyball, handball, basketball, é).  
 
Cependant, nous organisons, pour le plaisir des jeunes, deux tournois en salle, en 
accord avec la Municipalité et le club de Handball : 
 
- Le premier samedi des vacances scolaires de Noël (U14/15) 
- Le premier samedi des vacances scolaires dôhivers (U10/11) 
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¶ Matériel (ballons, buts) 
 
Concernant les ballons, en début de saison, le stock est fait pour respecter le ratio 1 
ballon/1enfant. Ainsi le nombre de ballon T3 correspond au nombre dôenfants U7 et 
U9, le nombre de ballons T4 correspond a nombre le plus important de joueurs des 
groupe U11 et U13, et de même pour les ballons T5. 
Les éducateurs, sensibles à ce besoin, restent vigilants au bon entretien de ceux-ci. 
Cependant nous rencontrons la problématique de qualité de matériel pour une 
utilisation fréquente sur terrain synthétique. Accompagné par les équipementiers, nous 
recherchons depuis 3 ans, une qualité de ballon pouvant rester performante sur 
lôensemble de la saison. 
 
Concernant le nombre de chasubles, nous avons en moyenne : 
 

- 40 chasubles (4 couleurs) taille adulte 
- 50 chasubles (4 couleurs) taille juniors 
- 40 chasubles (6 couleurs) taille enfant  

 
Le mat®riel dôentrainement (coupelle, c¹nes, jalons, ®chelles, é.) est renouvelé en 
fonction des besoins, et est stocké dans un lieu dédié situé dans la structure. 
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F. Les actions du club 

a) Intégration des licenciés et leur f amille 

Les chartes mettent le ton concernant les principes de fonctionnement de notre 
association. En effet, nous recherchons à garder les valeurs de la vie associative et 
laisser les licenciés et leur famille acteurs de leur club. 
 
Avec une grande attention, nous exigeons une participation active des parents et des 
joueurs au sein du club. Le FC La Montagne accueille des jeunes de la Maison d'enfants 
à caractère social (MECS), de familles de r®fugi®s, dô®tablissement de Mineurs Non 
Accompagnés (MNA). Il nous faut donc bien conna´tre notre public, afin dôadapter les 
besoins aux possibilit®s. Le r¹le du coordinateur dô®quipe prend tout son sens dans ce 
fonctionnement, et dans la planification des besoins logistiques de lô®quipe.  
 

¶ Dans la vie de lô®quipe 
 
Une réunion de rentrée par équipe a lieu chaque début de saison (15 jours avant le 
d®but de la premi¯re journ®e) afin de pr®senter lô®quipe encadrante, le fonctionnement 
et les besoins du club. 
 
Un planning de lavage de maillots, de transports, et/ou de tenue  de la buvette est 
remis à chaque foyer en début de chaque phase, en tenant compte des possibilités de 
chacun (vie sociale, professionnelle, é) 
 

¶ Dans la vie du club 
 
Lors des manifestations sportives ou non, une convocation est envoyée, afin de 
demander lôinvestissement des parents dans la vie du club. 
 
Les commissions sont ouvertes aux familles, sans entrer dans le Comité Directeur. La 
seule contrainte est un engagement sur la saison entière. 
 
Un nouveau fonctionnement de recherche des partenaires financiers a pour objectif de 
faire prendre conscience à tous les acteurs de la plus-value dôune implication de tous, 
même si cela doit passer par une stratégie incitative.  
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Le club souhaite maintenir et d®velopper sa qualit® dôencadrement et mat®rielle, sa 
proposition de niveaux des compétitions adaptés à tous les licencié(e)s, ses 
animations, ses actions de  transmission de valeurs, mais aussi son esprit de 
convivialité. Cette ambition nécessite inévitablement une augmentation du budget de 
lôassociation. Une des  solutions sôoriente vers lô®largissement du r®seau de partenaires, 
souhaitant soit soutenir le club, ses équipes, ses actions, soit simplement profiter des 
avantages fiscaux du mécénat. 
Depuis un mois, une nouvelle équipe, composée de joueurs, éducateurs, et dirigeants, 
sôest constitu®e autour de cette th®matique et sôimplique activement dans cette 
nouvelle aventure. Cependant, nous restons persuadés que la participation de tous est 
essentielle, côest pourquoi nous avons d®cid® de vous proposer, à compter du 1er mai 
2019, un nouveau fonctionnement au club.  
 
Le principe :  
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

e) Actions envers le handicap 

¶ Tournoi Inter ESAT 
 
Depuis maintenant plusieurs années, le FC La Montagne travaille en collaboration avec 
lôESAT ç Sésame Services ». Les Etablissements et Services dôAide par le Travail (ESAT) 
sont des établissements médico-sociaux qui ont pour objectif l'insertion sociale et 
professionnelle des adultes handicap®s. Dans ces ®tablissements, un temps dôactivit®s 
socio-culturelles et sportives est prévu.  
 
Un tournoi inter -Esat (foot à 8) a lieu chaque année, organisé par les structures 
médico-sociales. Il y a 5 ans, lôESAT a demand® ¨ notre club un support pour 
lôorganisation de cette manifestation, regroupant environ 20 ®tablissements, soit 200 
pratiquants et leurs éducateurs.  

Tout licencié 

Mise en contact avec une entreprise intéressée 
par le mécénat avec le FCLM (employeur, ami, 

voisin, connaissance, autre, é) 

Engagement de 
partenariat  

Participation de lõentreprise Ó 150 
euros 

Remboursement de 50% de la licence 

Participation de lõentreprise > 200 
euros 

Remboursement de 100% de la licence 
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Depuis, nous avons organisé cette journée deux fois au sein du club, avec un rôle 
logistique, de mise ¨ disposition de la structure, de lôorganisation g®n®rale de la 
journée (planning des rencontres et règlements) et arbitrage.  
Cette expérience riche nous a fait prendre conscience du besoin de pratique de ce 
public. Côest pourquoi nous avons interpel® le District de Loire-Atlantique sur ce public, 
et continuons de vouloir structurer la pratique du foo t adapté par la présence 
dôEmmanuelle EUGENIE dans la Commission du Foot Adapt® et Unifi®, n®e en 
décembre 2017. 
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¶ Animation sportive ESAT / FC La Montagne 
 
Objectifs :   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déroulement :  
 
 1er temps : 

Déroulement du projet et planning  
 
 1er temps : 
Les premi¯res s®ances dôentra´nement seront dirig®es par lô®ducateur ou moniteur de 
lôESAT. Le (ou les) r®f®rent de lôencadrement du club resteront, le premier jour, en 
position dôobservateur actif. Le but est de :  
 - permettre une première rencontre   
 - accueillir les travailleurs dans un lieu inconnu ou mal connu 
- identifier et de comprendre la sp®cificit® de lôaccompagnement  
- observer et comprendre les capacités du public dans la pratique du football  

Pour les jeunes U16/U17/U18 du club : 
 

- Connaître un public différent et accepter 
ses différences. 

- Adapter sa pratique sportive à ses co-
équipiers et adversaires. 

- Etre capable de trouver des objectifs 
autres que lôefficacit® sportive. 

- Etre capable dô®valuer son 
comportement. 

- Organiser une manifestation en 
respectant toutes les exigences relatives 
au public. 

- Partager un moment de convivialité 
avec des personnes en situation de 
handicap mental et/ou psychique. 

Pour les travailleurs de lôESAT : 
 

- Pratiquer une activité sportive. 
- Accepter et faire confiance à un 

référent sportif non connu.  
- Connaître les règles du jeu 
- Apprendre des gestes techniques 
- Participer à une journée de pratique 

sportive contre différents ESAT du 
département. 

- Partager un moment de convivialité 
avec des personnes extérieures au 
« monde du handicap ». 

Pour le club : 
- Etre capable de sôadapter au public. 
- Se former ¨ lôaccompagnement du sport 

adapté : contraintes pédagogiques. 
- Proposer une séance de pratique 

adaptée au public. 
- Etre capable de modifier ses objectifs 

habituels. 
- Etre capable de poser des objectifs 

communs avec les Educateurs de 
lôESAT. 

- Organiser une manifestation : tournoi 
inter-ESAT en incluant les jeunes 
adultes joueurs du club. 

- Organiser une soirée conviviale dans un 
cadre sportif avec les personnes 
« repères » de ce projet.  

- Etre capable de proposer une pratique 
adaptée afin de pérenniser une 
participation au sein du club pour le 
public ciblé. 
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 - mise en commun des observations avec lô®ducateur pr®sent, et pose de 
questions 
 - objectifs didactiques et dôattitudes ¨ pr®ciser, modifier, ¨ faire ®voluer 
 
 2¯me temps : 

Modifier les repères.  
Lô®ducateur de lôESAT prend une place dôaide aupr¯s de lô®ducateur du club qui a 
préparé sa séance en fonction des exigences et capacités physiques et pédagogiques. 
Le but est de :  
 - poser un cadre ¨ lôintervention 
 - verbaliser les règles du jeu 
 - permettre lôacquisition de connaissances techniques 
 - ®valuer lôintervention et r®adapter la s®ance suivante  
 
 3¯me temps : 

Encadrement complet par des éducateurs du club. Faire la proposition aux joueurs de 
sport adapté dôaccueillir des joueurs du club dans la cadre de lôentrainement. Le but 
est de : 
 - Adapter son savoir être  
  - Adapter sa pratique sportive à ses co-équipiers et adversaires. 
  - Joueur moteur dans lôesprit sport 
  - rencontre de public différent  
 
 5m̄e temps :  

Organiser le tournoi inter-ESAT, finalit® de lôintervention. Les joueurs du club, ayant 
particip® aux entrainements, seront acteurs de lôorganisation de la journ®e. 

 

 
 
 

¶ Sensibilisation au handicap des jeunes du club 
Le stage socio-culturel et sportif qui se déroule les week-ends de la pentecôte, ont eu 
pour thématique «  sensibilisation au handicap ». 
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Durant ce week-end, ils ont pu pratiquer le ceci -foot, et ont découvert le rôle social et 
professionnel des travailleurs de lôESAT. 
Depuis ce stage, nous avons des relations privil®gi®es avec lôESAT qui pr®pare 
notamment les repas des jeunes durant chaque stage. 
 

f)  Promotion du foot féminin  

 
 

Val®rie PAIRE, qui a îuvr® durant des ann®es au District 

de Loire-Atlantique, et de la Ligue, est naturellem ent la 

Référente du Football Féminin au sein du club. 
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¶ Histoire du foot féminin au FC La Montagne 
Durant plusieurs années, le FC La Montagne orientait et accompagnait ses jeunes filles, 
nombreuses, vers des clubs voisins, ¨ lô©ge o½ la mixit® nô®tait plus autorisée. 
 
Il y a 4 quatre ans, les dirigeants ont pris la d®cision de sôimpliquer dans la promotion 
et lô®volution de la pratique du football les f®minines. Côest ainsi que le Groupement 
Sud Loire est n® dôune collaboration avec lôUS Pellerinais et le FC Bouaye.  
A lôaube de la reconduction de cette convention, le GFSL sera compos® des clubs du 
FC Bouaye et du FC La Montagne.  

¶ Le projet du Groupement Féminin Sud Loire 2019/2023 
 
Site internet : https://www.gfsl. fr/  
 
 

 
 
 

ü  Les objectifs 
 

Le GFSL a lôambition de d®velopper un climat dôapprentissage et dôentra´nement 
facilitant lô®panouissement de chacune des licenci®es. Les notions dôentraide, de 
soutien et de coopération seront cultivées, par-delà les résultats sportifs et les réalités 
individuelles.  
 
Nous souhaitons valoriser la qualit® de lôencadrement p®dagogique, dans lôoptique de 
contribuer ¨ lô®mancipation des jeunes filles, autant sur le plan sportif que personnel. 
 

https://www.gfsl.fr/
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La vocation de ce projet consiste notamment à informer joueurs et parents de notre 
démarche éducative et sportive, et que tous les éducateurs et/ou dirigeants qui 
intègrent notre structure puissent avoir une vision précise et cohérente de leur mission 
et de leur cadre de responsabilités. 
 
Le groupement aura pour objectif de permettre à chaque jeune joueuse de pouvoir 
sô®panouir ¨ travers la pratique du football, et, si elle pr®sente les capacit®s et la 
motivation, de r®ussir par la suite au sein de lô®quipe s®niors et/ou dans l'®quipe s®nior 
futsal, dans un esprit de loyauté et de respect des personnes. 
 
Les différents acteurs du projet, parents, parents dirigeants, entraîneurs et éducateurs 
devront collaborer dans un esprit dô®coute, de tol®rance et de communication. 
 
Le cadre de ce projet devra nous inciter ¨ poursuivre nos actions dans lôid®e de 
renforcer la qualit® de lô®cole de football, en poursuivant les objectifs de lab®lisation. 
Actuellement, notre ®cole de football f®minin poss¯de le label ç dôargent », depuis son 
obtention le 22 mai 2018. 
 
Le Groupement F®minin Sud Loire ¨ pour vocation lô®veil, lôinitiation, et la formation au 
football, pour toutes les jeunes joueuses désireuses de découvrir les joies de ce sport. 
 
Pour jouer au mieux ce rôle de formateur, les différents acteurs du GFSL, se fixent des 
objectifs, vecteurs de la dynamique du projet associatif et sportif :  
 
× Accueillir, sans esprit s®lectif, toutes joueuses, d¯s lô©ge de 5 ans, d®sirant 
d®couvrir, puis sôinitier ¨ la pratique du football. Lôanimation de s®ances 
dôentra´nement, adaptées à leur âge et leurs capacités, est confiée à une équipe 
dô®ducateurs form®s et responsables. 

 
× D®velopper un ®tat dôesprit fond® sur la volont® de progresser, pour favoriser 

l'épanouissement progressif des joueuses. 
 
× Création de commissions : arbitrage (trouver des arbitres pour les rencontres 

jeunes, séniors et futsal), tournoi (organisation de tournois jeune, sénior ou 
futsal), éthique (gérer les litiges), sponsors (démarcher et maintenir une 
relation durable avec les sponsors)é  

 
× Propositions de formations sur l'arbitrage, l'encadrement, les premiers secours, 

la nutrition, la citoyenneté...  
 
× Des événements sont organisés en fonction des ressources disponibles : 

tournois de football, concours de pétanque, temps conviviaux, soirées et 
animations diverses, journ®es th®matiques avec les famillesé 

 
Les parents sont intégrés au développement du projet associatif et seront acteurs de 
la politique du groupement.  
Il est pr®vu dôorganiser une r®union par mois pour les membres des commissions et 
du bureau du GFSL et une réunion tous les deux mois avec les clubs fondateurs. 
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Chaque année, plusieurs temps de rencontres avec les parents seront instaurés, en 
fonction des réalités de terrain et des besoins exprimés. 
 
La concrétisation de ce projet permettra au groupement de perp®tuer lôesprit de 
convivialit® qui y r¯gne, et de nourrir des ambitions sportives par lôam®lioration du 
niveau de performances de ses équipes. 
 
A moyen et long terme, il sôagira de faire du GFSL, un groupement f®minin attractif, 
reconnu pour le niveau sportif de ses équipes, mais également pour la qualité de son 
école de football et de son pôle formation.  
Chaque éducateur, dirigeant, parent et joueuse devra prendre connaissance de la 
charte qui le concerne, et sôengager par sa signature ¨ la respecter tout au long de la 
saison. 
 

ü Le bureau 

 
Il a été décidé de développer le Groupement Féminin Sud Loire en structurant un projet 
ambitieux, nécessitant des compétences dans différents domaines (administratif, 
sportif p®dagogiqueé). La nouveaut® sera notamment l'intégration du futsal et des 
seniors féminines du FC Bouaye et du FC La Montagne au sein du groupement. 
 
Le GFSL sera une section à part entière, autonome, et découpée en trois pôles 
chapeautés par un responsable principal. 
 
 

La partie sportive :  La partie administrative :  La partie « vie du club » :  

- Elle englobera toutes les 
catégories des U6F à 
seniors ainsi que le futsal. 
- 1 ou 2 référent(e)(s) 
sport(if)(ive)(s) qui seront 
en charge du projet 
sportif.  

- Un trésorier  
- Un secrétaire 
- Elles pourront être aidées 
par des adjoints si besoin. 
- Chacun travaillera en 
étroite relation avec les 
dirigeants. 

Elle sera organisée en 
plusieurs commissions : 
communication, 
sponsoring, festivités et 
éthique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



53 
 

Un rôle pour tous :  
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ü L'encadrement 

 
Pour assurer son fonctionnement, le groupement se doit dôam®liorer et dô®toffer son 
encadrement : 
 
Chaque ®quipe devrait disposer dôun minimum de deux ®ducateurs et/ou dirigeants 
qualifiés pour la partie sportive et logistique.  
 
Pour permettre à ses éducateurs de se perfectionner sur les plans techniques et 
p®dagogiques, le GFSL sôengage ¨ investir r®guli¯rement dans leur formation, en 
finan­ant des stages dipl¹mant, sous lô®gide du District de football de Loire Atlantique 
et de la ligue des Pays de la Loire. 
 
Les dirigeants restent indispensables au bon fonctionnement du groupement, et 
interviennent en soutien de lô®ducateur, pour lui permettre de se consacrer pleinement 
à sa mission éducative. Les dirigeants ambitieux et soudés, sont les « garants » de la 
cohérence et de la cohésion du projet. 
 
Un dirigeant constitue également un repère pour les joueuses. Tout comme 
lô®ducateur, son attitude doit °tre exemplaire en toutes circonstances. Il doit, au m°me 
titre que lô®ducateur, °tre respect® et considéré par les joueuses et les parents. A 
lôimage de lô®ducateur, son attitude doit °tre exemplaire en toutes circonstances, en 
évitant critiques et contestations.  
 
Le respect des horaires dôentrainement et de convocation pour les matchs, ainsi que 
la communication des informations n®cessaires au bien °tre de lôenfant, constituent 
une aide pr®cieuse pour lô®ducateur dans sa mission p®dagogique. 
 
Les parents doivent donc être tenus informés du fonctionnement du groupement ainsi 
que des valeurs à véhiculer, afin que leur comportement, en tant que spectateur, soit 
en adéquation avec les valeurs du groupement. 
 
Souvent centr®s sur la progression de leur propre enfant, il peut leur arriver dôocculter 
lôint®r°t g®n®ral de lô®quipe, qui constitue la principale pr®occupation de lô®ducateur. 
C'est pour cela que le groupement prévoit un dirigeant accompagnateur référent (non 
parent) sur chaque catégorie, dans la mesure du possible.  
 
Ils ne doivent en aucun cas sôautoriser ¨ intervenir pendant les rencontres et les 
entrainements. Les éducateurs restent ouverts aux suggestions diverses, dans 
lôoptique dôune progression collective, mais en dehors des temps de jeu, o½ lors des 
réunions organisées à cet effet. 
 
Leur aide est vitale pour le club dans lôorganisation des d®placements, des rencontres 
sportives ainsi quô¨ lôoccasion des manifestations extra-sportives organisées par notre 
groupement. 
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Lôinvestissement des parents est indispensable pour conforter lôenfant dans ses 
progrès, et garantir son épanouissement. 
 
Le respect des horaires dôentra´nement et de convocation pour les matchs, ainsi que 
la transmission des informations nécessaires au bien-être de la joueuse, constituent 
une aide pr®cieuse pour lô®ducateur, dans sa mission p®dagogique. 
 
Les parents doivent donc être tenus informés du fonctionnement du groupement, ainsi 
que des valeurs à véhiculer, afin que leur comportement, en tant que spectateurs, 
serve au mieux lôimage du club. 
 
Souvent centr®s sur la progression de leur propre enfant, il peut leur arriver dôocculter 
lôint®r°t g®n®ral de lô®quipe, qui constitue la principale pr®occupation de lô®ducateur. 
 
Il doit sôinterdire au maximum dôintervenir, pendant les rencontres et les 
entra´nements, aupr¯s de son enfant, de lô®ducateur ou du dirigeant-référent. Tout  
m®contentement doit °tre exprim® ¨ lô®ducateur ou au dirigeant-référent, hors de la 
présence de son enfant et des autres joueuses. 
 
Leur aide reste pr®cieuse et indispensable ¨ la vie du groupement, dans lôorganisation 
des déplacements, des rencontres sportives, ainsi quô¨ lôoccasion de manifestations 
extra-sportives. 
 
Les parents doivent s'engager à aider lors des manifestations sportives comme le 
covoiturage, le bar ou le lavage des maillots. 
 
 

ü La communication 

 
Le GFSL s'est doté d'un nouveau site internet en septembre 2018 : https://www.gfsl.fr 
ainsi que dôune adresse E-mail : gfsudloire@gmail.com. 
 
Le site constitue actuellement la principale source de communication, nous pouvons y 
retrouver tous les documents du groupement, les résultats, les classements, les photos 
des équipes et des manifestations. 
 
Le GFSL est aussi présent sur les réseaux sociaux comme Facebook (GF SUD LOIRE) 
ou Instagram (gfsudloire). Ces deux outils sont complémentaires en terme  de 
communication, aussi bien pour les joueuses que pour les parents. 
 
Dans le domaine sportif, l'application « Sport-Easy » sera mise en place pour faciliter 
les relations et lôorganisation entre les dirigeants et les parents. 
 
A ce jour, une personne gère la communication ! Les besoins actuels montrent que 
deux ou trois personnes de plus seraient à prévoir. Cela peut être des parents 
volontaires qui, lors des rencontres ou des entraînements pourraient prendre des 
photos et les transmettre via message ou mail à la personne qui gère les publications. 
Les joueuses peuvent également être missionnées sur certaines tâches, tout en 
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respectant une procédure de validation et de contrôle préalable de la part de la 
« commission communication » avant toute publication.  
 

ü Financement : 

 
Le financement est avant tout assuré par la prise des licences. Ces recettes seront 
reversées sur le compte du GFSL, après l'amputation de la part de la ligue (environ 
25ú par licence). 
 
Des démarches auprès des mairies de la commune de Bouaye et de La Montagne pour 
des demandes de subventions seront à prévoir pour pouvoir envisager un 
fonctionnement ¨ plus long terme. Ce processus devra sô®tendre aux collectivit®s 
locales et au mouvement sportif. 
 
Afin de garantir la viabilité du projet et son organisation, le groupement devra se 
mobiliser chaque année pour mettre en place des manifestations permettant de 
financer en partie le fonctionnement général du groupement (tournois  ; matchs ; 
concours belote, pétanque...). 
 
Dôautres actions sp®cifiques seront conduites afin de contribuer au financement du 
groupement (vente de calendriers ; commandes groupées ; vente lors des matchs ou 
manifestations exceptionnelles...). 
 
Le GFSL doit développer, via sa commission sponsor, des fonds privés, par le 
partenariat, le mécénat d'entreprise, le don. La fidé lisation des partenaires reste un 
objectif important.  
 
Le budget prévisionnel est disponible en annexe. 
 

ü Nos infrastructures : 

 
 

Commune de Bouaye 
Route du tour 

Commune de La Montagne 
Allée du Château d'Aux 

Commune de 
Saint-Léger-Les-Vignes 
Rue de la rive 

- 1 terrain synthétique 
éclairé 
- 1 terrain en herbe 
- 8 vestiaires avec douches 
et WC 
- vestiaires arbitre 
- 1 club house avec bar 
- 1 WC homme / femme 
- 1 local de rangement 
- 1 salle de réunion 

- 1 terrain synthétique 
éclairé 
- 1 terrain en herbe 
- 5 vestiaires avec douches 
et WC 
- vestiaires arbitre 
- 1 bar 
- 2 salles de réunion 
- 1 local de rangement 
 

1 salle omnisport 
1 bar 
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Conclusion :  
 
La réussite de ce projet repose essentiellement sur sa dynamique. Cela nécessite une 
relation permanente entre tous les acteurs du groupement (sportifs ou non) et des 
clubs, bas®e sur lô®change et la confiance. Il sera donc tr¯s important de d®velopper 
et de maintenir des liens de qualité, notamment entre les joueuses, les parents, les 
dirigeants, les entraîneurs et les éducateurs. 
 
Comme tout projet, il est important de se fixer des objectifs, et de prévoir différentes 
étapes pour les atteindre. Il sera néanmoins tout aussi indispensable de nous montrer 
patients, à la fois avec les joueuses, mais aussi avec les dirigeants, qui îuvrent en 
complet b®n®volat, en marge dôactivit®s professionnelles et personnelles. 
 

g) Journées portes ouvertes 

¶ Les jeunes hommes  
Aucune porte ouverte nôest organis®e par choix. En effet, le FC La Montagne a fait un 
choix qualitatif et non quantitatif. Nous pensons °tre arriv®s aujourdôhui ¨ notre 
capacit® dôaccueil, tant dans lôencadrement que par rapport aux contraintes des 
infrastructures. 
Cependant, à partir du mois de mai, le FC La Montagne accueille, de jeunes joueurs 
souhaitant intégrer le club, lors des entrainements, à partir de 5 ans. Pour cela, nous 
avons étendu notre assurance afin de couvrir la pratique de non licenciés en possession 
dôun certificat m®dical et une d®charge parentale. 
 

¶ Les jeunes filles  
Les journées portes ouvertes sont inévitables, car nous sommes dans une politique de 
d®veloppement de la pratique. Côest pourquoi, des journ®es d®couvertes sont 
organisées dans chacun des clubs supports. 
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h) Evènements sportifs 

¶ Tournoi de foot en salle U11 
 
Depuis trois ans, ce tournoi à double niveau est organisé le premier samedi des 
vacances de Noël. 
 

 
 

ü Invitation   
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¶ Rassemblement U7 et U9 
Depuis plusieurs années, ce rassemblement est devenu un incontournable de la saison 
pour certains clubs.  
Aujourdôhui, nous sommes persuad®s que côest la journ®e que nous souhaitons faire 
évoluer pour en faire la fête du foot des petits.  
 
Non seulement, nous nous engageons ¨ ce que le temps dôattente entre les rencontres 
nôexc¯de pas les 30 minutes, le but ®tant le jeu, mais nous avons également la journée 
« obligatoire è de la position de lôarbitrage p®dagogique des joueurs U13. 
 
Ce fonctionnement est non seulement bien accueilli par tous les clubs, mais aussi 
encourager. 
 
 
Les jeunes arbitres du club 

 
 
é et leur dirigeant de la journée, 
Hugo COTTINEAU, jeune arbitre 
officiel 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

¶ Stage 
 
Depuis 2012, les éducateurs du club proposent aux jeunes du club et du GFSL de 
participer à un stage socio-éducatif et sportif de trois jours en pension complète au 
stade. 












































































































































































